
Lexiques juridiques

Par Lorella, le 22/02/2018 à 17:56

On peut voir des demandes de définition de vocabulaire juridique sur le forum. Pour des 
personnes ayant un besoin ponctuel, on comprend. Mais pour les personnes étudiantes en 
droit, il est nécessaire d'investir dans un lexique juridique.

En voici un 

Lexique des termes juridiques - Edition Dalloz

https://www.editions-dalloz.fr/lexique-des-termes-juridiques-2017-
2018.html?campaign=231601&gclid=EAIaIQobChMI1aK0sPC52QIVDrvtCh2_aQfUEAQYASABEgLGtPD_BwE

Par guizmo2145, le 22/02/2018 à 18:22

Bonsoir, 

Afin d'être le plus complet possible, les étudiants en droit doivent alterner les sources puisque 
des disparités importantes peuvent apparaître entre un dictionnaire juridique et un autre, c'est 
pourquoi à fin de complément, je conseille également le Vocabulaire juridique de l'association 
Capitant :)

https://www.lgdj.fr/vocabulaire-juridique-9782130799108.html

Par Camille, le 22/02/2018 à 18:26

Bonjour,
Ben, j'ai cherché à "arêtes" et n'ai rien trouvé...
Image not found or type unknown

Par Lorella, le 22/02/2018 à 19:25

https://www.editions-dalloz.fr/lexique-des-termes-juridiques-2017-2018.html?campaign=231601&gclid=EAIaIQobChMI1aK0sPC52QIVDrvtCh2_aQfUEAQYASABEgLGtPD_BwE
https://www.editions-dalloz.fr/lexique-des-termes-juridiques-2017-2018.html?campaign=231601&gclid=EAIaIQobChMI1aK0sPC52QIVDrvtCh2_aQfUEAQYASABEgLGtPD_BwE
https://www.lgdj.fr/vocabulaire-juridique-9782130799108.html


Tout à fait Guizmo

Pouvez vous modifier votre message pour rendre le lien cliquable.

Par Isidore Beautrelet, le 23/02/2018 à 08:01

Bonjour

Je rejoins Guizmo (dont je me suis permis de rendre le lien de son message cliquable).
Aussi je trouve que le Dalloz devient insuffisant à partir du Master avec des définitions 
manquantes.

Sinon en ligne il y a http://www.dictionnaire-juridique.com/index.php
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